
 

 

Académie de Nancy-Metz         27.01.2017 
DRH DPE 
 
 

Barème académique - tableau d’avancement 2017 
 

Hors-classe des conseillers principaux d’éducation   
 

 
1. Note administrative multipliée par 4      sur 80  points  

 
 
2. Parcours de carrière        sur 40 points 

 
Échelon détenu au 31.08.2017 : 

• points accordés pour le 7ème échelon :     1 
• points accordés pour  le 8ème  échelon :   2 
• points accordés pour le 9ème échelon :     4 
• points accordés pour le 10ème échelon :     12 
• points accordés pour ancienneté dans le 11ème échelon : 

• de 1 jour à moins de 1 an : 24 
• de 1 an à moins de 2 ans :  26 
• de 2 ans à moins de 3 ans :  28 
• de 3 ans et plus :   40 

 
 
3. Parcours professionnel tout au long de la carriè re sur 30 points 

 
Évaluation par le Chef d’établissement sur 30 points : 
 
• Exceptionnel :        30 
• Très satisfaisant :       25 
• Satisfaisant :        15 
• Défavorable :        0 

 
 
4. Conditions particulières d’exercice       sur 15  points  
 

• Exercice des fonctions en établissement relevant de l’éducation prioritaire 
 
Conditions d’attribution des points : 
 

- être  affecté en REP+ pour la durée de l’année scolaire 2016-2017 sans condition 
 d’ancienneté (sauf avis défavorable du chef d’établissement) : 10 points  

 
- être  affecté en REP pour la durée de l’année scolaire 2016-2017 sans condition 

 d’ancienneté (sauf avis défavorable du chef d’établissement) : 5 points  
 

- ou  avoir été affecté en établissement ZEP, ECLAIR, REP ou REP+ pour la durée de 
l’année scolaire 2015-2016 ou 2014-2015 et avoir quitté l’établissement à la suite 
d’une mesure de carte scolaire (sauf avis défavorable du chef d’établissement) :       
5 points (ZEP, REP) ou 10 points (ECLAIR ou REP+)  

 



 

 

- pour la campagne de promotion 2017, être affecté au plus tard depuis le 01.09.2014 dans 
un établissement ZEP ou ECLAIR non classé REP ou REP+ (sauf avis défavorable du 
chef d’établissement): 5 points (ZEP) ou 10 points (ECLAIR)  

 
Ces bonifications ne sont pas cumulatives. Dans l’hypothèse où un agent remplirait plusieurs 
conditions, la bonification la plus favorable sera retenue. 
 

 
• Reconversion disciplinaire validée à la demande de l’institution (sauf avis 

défavorable du chef d’établissement) : 5 points  
 
 
 
 

BARÈME TOTAL SUR 165 POINTS 


